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Texte de la question

M. José Evrard interroge M. le ministre de l'intérieur sur le rapatriement des réfugiés afghans sur le sol français. La
récente prise de pouvoir des talibans en Afghanistan a bouleversé la communauté internationale, qui s'inquiète du
sort des Afghans et des Afghanes face aux nouveaux décisionnaires locaux. Ce contexte a conduit de nombreux
gouvernements à accueillir un certain nombre de réfugiés afghans. À l'heure actuelle, ce sont plus de 3 000
personnes, dont 2 600 afghans, qui se sont vus exfiltrés par la France. Toutefois, le 24 août 2021, on apprenait que
la France avait rapatrié cinq réfugiés afghans proches des talibans. L'un d'entre eux s'est même permis de sortir de la
zone de surveillance que lui avait imposé la DGSI et a, en conséquence, écopé d'une peine de dix mois de prison
avec sursis. À la vue des récents évènements, il lui demande comment il peut garantir aux Français que les réfugiés
afghans n'aient aucun lien avec les talibans et que la France ne vient pas d'accueillir des personnes sujettes à
commettre des actes terroristes sur son sol.
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